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Osez l’éloquence 

Cours et concours d’éloquence au sein de l’université Lyon 2 

 

 

RÈGLEMENT 

ARTICLE 1 – EQUIPE ORGANISATRICE ET OBJECTIFS DES ATELIERS ET DU CONCOURS 

Les ateliers de pratique de l'art oratoire et le concours dénommé « Osez l’éloquence » sont organisés conjointement par différents 

services de l’université Lyon 2. 

Les ateliers ainsi que le concours ont pour objectifs de : 

▪ Développer des compétences en expression orale/ communication informelle des étudiant.es 

▪ Développer la confiance/estime de soi des étudiant.es 

ARTICLE 2 – ÉLIGIBILITÉ DES CANDIDAT .ES 

Ce concours est ouvert : 
• À tout.e étudiant.e majeur.e, de bac+1 à Bac+5, inscrit.e dans une formation de l’université Lyon 2 pour l’année universitaire 2019-

2020, quelle que soit sa nationalité. 
Pour concourir, les candidat.es devront : 
• S’inscrire aux ateliers de pratique de l'art oratoire (dispensés entre octobre 2019 et mars 2020) lors des temps d’information 
et entretiens organisés en septembre 2019 
Ne peuvent concourir : 
• Ni les personnels ou représentants des structures organisatrices, ni les membres du jury et leur famille. 

ARTICLE 3 –  MODALITÉS DE PARTICIPATION 

Chaque candidat.e s’engage s’il/elle est retenu.e à concourir à la demie finale (31/03/2020) et finale du concours (7/04/2020). 

L’équipe organisatrice se réserve le droit de reporter à une date ultérieure la date de cérémonie. 

ARTICLE 4 – DESIGNATION DES LAUREAT.ES LOCAUX ET REGIONAUX ET FINANCEURS 

Les lauréat.es des prix seront désigné.es par un comité de sélection, constitué d’enseignant.es et/ou de professionnel.les.  

ARTICLE 5 – CRITERES DE SELECTION AFIN DE PARTICIPER AUX COURS  

Les candidat.es devront passer un entretien d’une dizaine de minutes basé sur la motivation avant de pouvoir participer aux ateliers 
de pratique de l'art oratoire. L’objectif des entretiens est d’identifier ce qui motive l’étudiant.e à participer tout au long du concours.  
Les candidat.es retenu.es pour la demie finale/ finale du concours seront choisi.es par un jury composé de professionnel.les et 
d’enseignant.es.  

ARTICLE 6 – PRIX, RESULTATS ET REMISES DES PRIX 

Le concours est doté de différents prix. 
- Finaliste : un diplôme Eloquence Lyon 2+ tablette + goodies  
- Demi-finaliste : casque audio et goodies  
- Groupe de participant.es : goodies  

Les lots seront remis aux candidat.es uniquement s’ils/elles sont présent.es aux remises de prix détaillées 

L’université Lumière Lyon 2 publiera la liste des lauréat.es finalistes sur son site internet dans le courant du mois d’avril 2020. La 
participation au présent concours signifie l’acceptation par les lauréat.es de cette modalité.  
Tous les prix (hors goodies des participant.es – remis le 31/03) seront remis le 7 avril 2020 à Lyon dans le cadre de la soirée finale 

du concours et ce par le président du jury. 
Les lauréat.es des prix ont l’obligation d’être présent.es lors des remises de prix. Dans le cas contraire, les prix seront ré-attribués. 
Les gagnant.es s’engagent à accepter les lots tels que proposés sans possibilité d’échange notamment contre des espèces, d’autres 
biens ou services de quelque nature que ce soit, ni transfert du bénéfice à une tierce personne. L’équipe organisatrice se réserve 
le droit, en cas de survenance d’un événement indépendant de sa volonté, notamment lié aux partenaires ou à des circonstances 
imprévisibles, et de manière générale à un cas de force majeure, de remplacer les lots annoncés par des lots de valeur équivalente. 
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ARTICLE 7 –  ENGAGEMENTS DES PARTICIPANT.ES,  DES FINALISTES ET DES LAUREAT.ES 

 

Le fait de participer à ce concours implique l’acceptation pure et simple du présent règlement dans son intégralité.  
Le/a candidat.e s’engage à fournir des renseignements exacts dans son dossier de candidature. S’il se révèle que tout ou part ie 
des informations fournies par le/la candidat.e ont un caractère mensonger, ce/cette dernière pourra être éliminé.e immédiatement 
du concours sans réclamation possible. Par ailleurs, le/la lauréat.e qui aura fourni de fausses informations verra son prix annulé et 
s’expose par ailleurs à devoir le restituer. 
      
Ils/elles autorisent l’équipe organisatrice à utiliser sur les réseaux sociaux le résumé de leurs idées, sans que cela ne leur confère 
une rémunération, un droit ou un avantage quelconque.  

ARTICLE 8 – RESPONSABILITE DE l’EQUIPE ORGANISATRICE ET CONFIDENTIALITE 

L’équipe organisatrice se réserve le droit d’annuler le concours en cas de force majeure, sans qu’il puisse être prétendu à aucune 
indemnité pour les participant.es.  
Les données à caractère personnel des participant.es seront utilisées conformément à la loi Informatique et Libertés n° 78-17 du 6 
janvier 1978 et au règlement européen sur la protection des données personnelles. Chaque participant.e peut exercer son droit 
d’accès, de rectification, d’opposition et d’effacement des informations le concernant auprès du délégué à la protection des données 
dpo@univ-lyon2.fr 
Chaque candidat.e est seul.e garant.e de la protection des droits afférents à la propriété intellectuelle qu’il/elle pourrait tenir des 
travaux exposés pendant le concours. 

ARTICLE 9 – LITIGE 

Le présent règlement est régi par la loi française.  
L’équipe organisatrice se réserve le droit de trancher toute difficulté pouvant survenir quant à l’interprétation ou à l’application du 
présent règlement. 
En cas de difficulté sur l’interprétation du présent règlement, les parties conviennent de résoudre leur différend à l’amiable. En cas 
de désaccord persistant, seul le Tribunal Administratif de Lyon sera réputé compétent. 
Le présent règlement a été approuvé par le CA de l’université dans sa séance du XXXX  

 

ARTICLE 10 – UTILISATION DES IMAGES ET VIDEOS 

Dans le cadre des ateliers de pratique de l'art oratoire et du concours « Osez l’éloquence » des photos et films seront réalisé.es 
par le service de logistique et audiovisuel et la direction de la communication de l’université.  
Ces images seront utilisées afin de présenter le travail réalisé et communiquer autour de l’évènement.  
Ainsi, les étudiant.es s’engagent à signer le formulaire de consentement de droit à l’image distribué en début d’année.   
La Direction de la communication (DIRCOM) utilisera les outils (images et vidéos) et canaux (Web et RS) habituels de 
communication relatifs aux événements. 

Les images seront conservées par l’université 5 ans au maximum   

 

 

 

ORGANISATEUR ET FINANCEUR 

                                 

                      

  

 


